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Collectivités autorités portuaires - financement des opérations de dragage
Question écrite n° 16335

Texte de la question

M. Matthias Tavel interroge Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, de la
biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de la mer et de la pêche, sur
les difficultés rencontrées par les collectivités autorités portuaires pour financer les opérations de dragage. Le
dragage consiste à retirer les sédiments s'accumulant au fond des cheneaux et bassins. Ces travaux doivent
être réalisés régulièrement pour que les ports restent accessibles. Les opérations de dragage sont donc
essentielles afin de permettre aux bateaux d'entrer et de sortir des ports en toute sécurité mais pèsent de
manière croissante sur l'équilibre économique des ports et notamment du syndicat mixte Les ports de Loire-
Atlantique, confronté à des difficultés financières en raison de la hausse des coûts liés à ces opérations. La
hausse des coûts des opérations de dragage s'explique notamment par une meilleure prise en compte des
exigences légitimes environnementales, notamment en ce qui concerne le traitement des sédiments pollués. À
titre d'exemple, les seules dépenses liées au dragage devraient attendre près de 5 millions d'euros en 2030 pour
les treize ports gérés par le syndicat mixte Les ports de Loire-Atlantique alors même que ses recettes annuelles
s'élèvent à 2,5 millions d'euros. Ces difficultés pourraient contraindre le syndicat mixte à espacer voir à renoncer
aux opérations de dragage au risque de mettre en péril la sécurité et la navigation, ralentir l'activité économique
liée à la pêche, la plaisance, la réparation navale et aux transports maritimes. De plus, aujourd'hui, les grands
ports maritimes ont mis en place un groupement d'intérêt économique pour mutualiser des outils de dragage.
Une solution à envisager, pour réduire les coûts de chaque structure et augmenter le temps d'utilisation de
chaque outil, pourrait être d'élargir ce GIE ou l'utilisation du matériel aux ports gérés par les collectivités locales.
M. le député demande donc les mesures que le Gouvernement entend prendre afin de permettre aux
collectivités et autorités compétentes de continuer à assurer une mission essentielle dans des conditions
financières soutenables et de faire évoluer cette situation dans un sens favorable à l'activité portuaire et par
extension à l'ensemble de l'économie maritime et fluvial. Il demande également si le Gouvernement envisage
que la possibilité soit ouverte d'inscrire en investissement et donc finançable par emprunt, les dépenses des
collectivités locales liés au traitement des sédiments pollués. Il demande enfin si le Gouvernement envisage
d'élargir le recours au GIE pour les ports des collectivités locales.
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